
 
 
 
 

SECTION DISCIPLINAIRE 
 

ANNÉE 2023-2024 
 
 
 

DECISION DE LA SÉANCE D’EXAMEN DE L’AFFAIRE 
DE LA SECTION DISCIPLINAIRE COMPÉTENTE 

 À L’ÉGARD DES USAGERS 
UVSQ/2023.10/n°04 

 
Réunie le mardi 17 octobre 2023  

 
 

Affaire de Monsieur  
 

Etaient présents : 
 

 Madame Fadi la MAROTEAUX, pr ofesseur des  uni versités, pr ésidente de l a 
section disciplinaire,  

 Madame Elyanne GAULT, professeur des universités,  
 Madame Katia RADJA, maître de conférences,  
 Monsieur Jean-Charles GESLOT, 
 Monsieur Pierre TATINCLOUX, étudiant, 

 
    Membres de la commission de discipline 

 
 
Assistés lors des débats par : 
 

 Monsieur Lucien KOWNACKI, chargé des a ffaires j uridiques, chargé des f onctions 
de secrétaire de séance. 

 
• Vu la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, et notamment son article 6 § 1er ; 
• Vu le code de l ’éducation et  notamment ses articles R.811-11, R.811-27, R811-28, 

R.811-28, R.811-29 et R.811-36 ; 
• Vu la requête du 11 mai 2023  par laquelle Monsieur le président de l’université de 

Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines a saisi la section disciplinaire compétente à 
l’égard des usagers au cas de Monsieur   né le à 

 é tudiant en  M 2 S aclay Surveillance épi démiologique de s 
maladies humaines et animales (SEMHA) Simone Veil - Santé, demeurant au  

 pour  des  faits de nat ure à por ter 
atteinte à l'ordre, au bon fonctionnement ou à la réputation de l'université,: 

• Vu l a dés ignation de Monsieur Jean-Charles G ESLOT et de M adame J uliette 
DOUERE en qualité de Rapporteur le 1er juin 2023 ; 

• Vu le rapport de la commission d’instruction remis le 10 juillet 2023 à la Présidente de 
la section disciplinaire. 
 



Vu l’ensemble des pièces versées au dossier ; 
Le dos sier et  l e r apport d’ instruction ay ant ét é tenus à l a di sposition des  par ties et  des  
membres de la section disciplinaire dix jours francs avant le jour fixé de la séance d’examen 
de l’affaire, 
 
Monsieur dûment c onvoqué, ne s’étant pr ésenté à l a séance 
d’examen de l ’affaire qui s ’est t enue au s iège d e l ’Université V ersailles Saint-Quentin-en-
Yvelines, 55 avenue de Paris, 78 000 Versailles, salle N°30 - multimédia, le mardi 17 octobre 
2023 à 13h45. 
 
Considérant que, aux termes de l’article R.811-31 du code de l’éducation, « en l 'absence de 
la personne poursuivie dûment convoquée, la commission de discipline peut décider soit de 
siéger si l'intéressé n'a pas fourni de motifs justifiant son absence, soit de renvoyer l'examen 
de l'affaire à une date ultérieure ». 
 
Considérant que M onsieur  n’ayant pas  fourni de j ustificatif, l a 
commission de discipline délibérant valablement, 
 
La commission de discipline délibérant valablement, 
 
 
APRES AVOIR ENTENDU : 
 
 Le rapport d’instruction, 

 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERÉ : 
  
Considérant que Monsieur Justin né le à 
étudiant en  M 2 Saclay S urveillance épi démiologique des  m aladies hum aines et  ani males 
(SEMHA) Simone Veil - Santé, demeurant au 

, ne s’est pas présenté à la séance d’examen de l’affaire devant la Commission de 
discipline us agers, qui s ’est t enue au s iège d e l ’Université V ersailles S aint-Quentin-en-
Yvelines, 55 avenue de Paris, 78 000 Versailles, salle N°30 - multimédia, le mardi 17 octobre 
2023 à 16h00. 
 
 
Sur la régularité des poursuites engagées par la section disciplinaire :  
 
Considérant q ue, aux  t ermes de l ’article R .811-11 du c ode de l ’éducation, « relèvent du  
régime di sciplinaire pr évu aux  a rticles R .811-10 à R .811-42 : «  Tout us ager de  
l’université lorsqu'il es t auteur ou c omplice not amment :  [...] 2° D'une f raude ou d' une 
tentative de f raude c ommise not amment à l 'occasion d' une i nscription, d'une épr euve de  
contrôle continu, d'un examen ou d'un concours». 
 
Considérant que Monsieur  a reçu l’ensemble des pièces 
justificatives dès le déclenchement des poursuites disciplinaires ;  
 
Considérant que conformément aux droits de la défense, Monsieur  
a pu f aire par t de s es observations éc rites sur les pièces du dos sier et à l ’oral pendant  la 
séance d’examen de l’affaire ;  
 
Considérant que Monsieur  a ét é ent endu par les r apporteurs en 
charge de l’instruction du dossier par visioconférence le 7 juillet 2023 ; 



 
Sur la régularité des pièces du dossier :  
 
Considérant que Monsieur  a reçu l’ensemble des pièces 
justificatives dès le déclenchement des poursuites disciplinaires ;  
 
Considérant que conformément aux droits de la défense, Monsieur 
a pu f aire par t de s es observations éc rites sur les pièces du dos sier et  à l ’oral pendant  la 
séance d’examen de l’affaire ; 
 
 
Sur les faits :  
  
Considérant qu’il est porté à la connaissance du Président de l’Université en le 27 avril 2023 
une falsification de plusieurs signatures sur la convention de stage de l’étudiant ;  
 
Considérant qu’il est reproché à Monsieur  d’avoir, selon le procès-
verbal, falsifié sur sa convention de stage respectivement la signature du Président de 
l’Université, Monsieur Alain BUI, de sa responsable de M aster, Madame Elisabeth 
DELAROCQUE ASTAGNEAU, et  enfin de la gestionnaire de scolarité, Madame Laet itia LE 
PRADO  ;  
 
Considérant que M onsieur  a adressé une lettre d’excuse au 
Président de l’UVSQ ;  
 
Considérant que Monsieur  a ex pliqué son ac te af in d’obtenir son 
visa pour la France plus rapidement les délais étant très courts ;  
 
Considérant que l’usage d’un faux est passible de constituer un délit pénal ;  
 
 
Par ces motifs, et après en avoir délibéré, la décision a été prise au scrutin secret : 
 
 
 

DÉCIDE 
 
Article 1er  
 
De  sanctionner Monsieur  d’une exclusion de tout établissement de 
l’enseignement supérieur pour une durée de deux ans dont un avec sursis. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera affichée sans mention du nom et de la date de naissance de 
l’intéressé au sein de l’UFR SVS ainsi que sur le site internet de l’UVSQ. 
 
Article 3 
 
La présente déc ision es t exécutoire à c ompter de sa not ification et  nonobstant un r ecours 
pour excès de pouvoir, dès lors que celle-ci n’emporte pas de conséquences manifestement 
excessives et  di sproportionnées s ur l a s ituation de l ’intéressé, au r egard de l a nat ure des 
faits qui lui sont reprochés. 
 
 



Article 4 
 
La pr ésente déc ision s era not ifiée à  M onsieur  à  M onsieur l e 
Président de l’université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines et à Monsieur le Recteur de 
région académique. 
 
Article 5 
 
Conformément à l’article R.421-1 du c ode de J ustice Administrative, un recours pour excès 
de pouvoir à l’encontre de la présente décision peut être formé dans un délai de deux mois 
devant le T ribunal A dministratif de V ersailles ou  par  l 'application « Télérecours citoyens » 
accessible à par tir du s ite www.telerecours.fr, à c ompter de l a not ification de l a pr ésente 
décision. 
 
 
Fait à Versailles, le 23 octobre 2023 
 
 
La Présidente de l a s ection di sciplinaire, 
Madame Fadila Maroteaux                

 Le secrétaire de séance, 
 Lucien Kownacki 

 
 

http://www.telerecours.fr/



